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M. Van de Weyer n'a pas été encore l'objet d'uneovation
publique de la part des libéraux, mais on en viendra là. Un
journal annonce déjàce matin que tous les députés de la gauche
se sont fait inscrire chez lui à l'occasion de sa maladie, tandis
que les membres de la droite, les boudeurs qu'ils sont, ne lui ont
pas même fait cotte politesse.

Cette différence de conduite se fait remarquer également
dans les journauxdes deux partis : tandis que la presse libérale
fait les plus gracieusesavances à M. Van de Weyer, qu'elle lui
sourit de son plus aimable sourire, les journaux catholiques no
gardent, plus de mesure à son égard; et, ouvertement ou d'une
façon détournée, ils cherchent à lui faire sentir tous les jours
que ce n'est pas impunément qu'un ministre sur la complai-
sance duquel on comptait pour faire les affaires des catholiques
politiques, se met en tète de combattre leurs prétentions. Les
petits journaux du parti, dans leurs correspondances, ne lui
épargnent ni les épigrammes, ni les quolibets. C'est un feu rou-
lant quotidien qui ne laisse au ministre ni trêve ni repos.

Ainsi, tandis lenouveau héros du libéralisme est conduit au
Capitole, les insulteurs publics ne manquent pas pourrendre
son triomphe complet et plus éclatant encore.

Pour parler sérieusementles choses en sont dans lemême état
aujourd'hui que tous ces jourspassés. Il n'y a point eu, ni hier
ni aujourd'hui, deréunion des membres du cabinet. On dit que
demain M. Van de Weyer sera assez bien pour avoir une nou-
velle conférence avec ses collègues, et que jeudi, lorsque la
chambre se réunira de nouveau après ses vacances de carnaval .
la crise sera terminée d'une façon ou d'autre de manière à
ce qu'on puisse donner des explications raisonnables à la
chambre.
Quoiqu'il en soit, le parti catholique est vivement contrarié de

tout ce qui s'est passé, et on assure qu'il estprêt à faire amende
honirablect à passer sous les fourches caudines plutôt que de
s'exposer à de plus graves difficultés dans l'avenir.

Au milieu de tous les bruitsplus ou moins vraisemblables ,
des conjecturesplus ou moins raisonnables qui depuis tantôt
quinze jours servent de texte et d'aliment aux conversations
des salons et des lieux publics, une adresse des libéraux liégeois
est arrivée tout-à-coup comme pour faire diversion à tous les
commérages dont lepublic commençait à se fatiguer.

Les libéraux liégeois demandent auroi d'une façon quelque
peu impérieuse une dissolution des chambres, un appel au corps
électoral dont le résultat permettra de juger auquel des deux
partis qui divisent la Belgique, appartient ledroit de dicter des
lois à l'autre , il nes'agit plusd'union , detransaction , de con-
ciliation de système mixte; il s'agit de livrer bataille une bonne
fois; tant pis pour leparti qui restera sur le carreau, il devra
subir les lois de la guerre.

Cette adresse est l'Suvre de la fraction avancée du parti libé-

rai dont le journal le Libéral liégeois est l'organe quotidien et
le Débat social l'organe hebdomadaire. Le Journal de la pro-
vince de Liège qui représente la faction plus modérée du parti,
ne dit pas un mot de ce projet de .manifestation. L' Observateur
reproduit le texte dc l'adresse en faisant ses réserves quant à
l'opportunité. L' lndépendance garde le silence et l'Emanci-
pation déclare que cette adresse manque au respect dû à la
royauté.

Il faut conclure dc tout cela queq-iellc quepuisse être à Liè-
ge l'importance de cette manifestation, la majorité du parti li-
béral dans la capitale ne voudra pas s'y associer. La question
d'amour-propre sera peut-être pour beaucoup dans cette abs-
tention, carie comité-directeur dc l'Alliance, qui donne ici le
mot d'ordre,n'est pas disposé à accepter l'impulsion d'une con-
duite à suivre,que cette impulsion vienne d'Anvers, de Liège ou
deGand. Mais la fraction du Trou qui n'a pas autant de ména-
gements à garder, qui a plus de franchise dans ses allures parcequ'elle est moins près du pouvoir, qui saisit enfin toutes les oc-
casions bonnes ou mauvaises de se montrer, ne -laissera pas
échapper celle-ci. Nous pouvons donc nous attendre aussi à
avoir une adressodes libéraux de Bruxelles, adresse qui n'aura
d'autrerésultat que de rallumer lesferments de discorde entre
les doux fractions duparti.

Quant à présent, les libéraux modérés combattent l'oppor-
tunité d'unedissolution, la crise ministérielle ne leur paraît pas
nécessiter cette mesure, qui dans les traditions durégime cons-
titutionnel ne doit être prise que lorsqu'il y a conflit entre le
gouvernement etles chambres ; ou dans le cas de l'avènement
d'un ministère nouveau qui tient à faire sanctionner par le pays
le choix de la couronne.

On prétend que l'adresse de Liège n'est que le résultat d'une
pensée dirigée contre lesreprésentants actuels de cette ville, qui
ne paraissent pas assez avancés aux libéraux exaltés, aux hom-
mes du progrès commeils se noiiiinent.On saura bientôt duresteà quoi s'en tenir à cet égard.

En tout cas il estprobable que les termes de cette adresse ne
permettront pas qu'elle soit présentée, que ce soit M. Van dc
Weyer ou tout autre qui soit au ministère de l'intérieur lorsque
la présentation en sera réclamée.

Le Politique annonce que M. le colonel Dupont a remis
avant-hier entre les mains du roi, la démission du général, son
frère, comme ministre de la guerre.

La chambre dc Commerce de Liège vient d'adresser la lettresuivante à M. le ministre des affaires étrangères, à Bruxelles;
ce sont les journauxdeLiégequi nous la font connaître :

{ . . Liège, le 20février 184G.Monsieur le ministre,
■ Après les assurances que vous aviez données à notre président, lorsqu'ils'estrendu à Bruxelles pourvous faire connaître, en notre nom, les maux

qui devaientrésulter de l'état d'hostilité douanière dans lequel s'étaientengagées la Belgique et la Hollande, nous avions aspéré qu'une promptesolution viendrait mettre un terme à une situation également nuisible auxdeux pays.
L'envoi d'un négociateur belge en Hollande, tout en fortifiant notre

espoir, justifiait, en quelque soite, la réserve que nous avions cru devoir

nous imposer, afin de no point jeterdes embarras dans la négociation enta- 'niée àLa Haye. On nous assurait , d'ailleurs , qde dans cette négociation
les intérêts do l'industrie générale de la Belgique, ainsi que la nécessitéd'une continuation des lionnesrelations anciennement établies parla Meu-

I se, entre la province deLiège et les Pays-Bas, seraient pris en grande con-
; sidération.
! Nous étions d'autant plus disposés à croire àla prompte conclusion dc

nos difîéronds commerciaux avec li Hollande que, d'après les documentsj publiés par les cabinets de Bruxelles et deLa Haye, il ne s'agissait qui' de; reprendre la négociation qui avait eu lieu dans lesdernier» mois de 1845.
I et qui n'avait cessé qu'à la suite dc l'arrêté belge du 29 décembre dernier,

de cet arrêté qui, en augmentant les droits à l'entrée sur le café des Indes
UNéei-landaiscs , malgré la disposition delà loi des dçaits différentiels qui
{ en autoris utla prolongation au taux de fr. 999 jusqu'au21 juillet 184G,
| avait entièrementchangé nos rapports commerciaux avec la Hollande.j A l'époque oùl'arrêté du 29 décembrefut porté, les points qui formaient
i l'objet de la contestation avec les Pays-Bas étaient connus. On savait alors,| arissi bien qu'aujourd'hui, que cette négociation reposait principalement, sut-une demande d'introduction en Belgique, à des droits d'entrée moinsélevés, des céréales, du bétail, du poisson et du café Java.Ainsi, la négociation comprenait tous objets d'alimentation nécessaires

a la consommation de la Belgique, dont la population, cil «'accroissant cha-
que jour, occasionne un renchérissement continuel des denrées alimentai-res, preuve évidente que leur production ou leur arrivée en Beln-ique est enj dessous des besoins dc la consommation.Loin donc d'apporter des restrictions à l'entrée de ces denrées que nous

: otlrent nos voisins en écliangedcs produits de nos fabriques, nous devrions
j faciliter cette entrée en nous bornant à demander, à titre de réciprocité .
, une réduction de droits sur les articles qui ontété augmentés par le tarifnéerlandais du 19 juin 1845 , et faire en sorte que nos fabricants puissent

presenter leurs produits manufacturés sur les marchés de la Hollande à
un taux qui les mette en état de soutenir la concurrence des industriels

■ des autres pays, tant pour le prix que pour la qualité.
Or, pour arriver à cette situation, qui sera bientôt la seule qui puisse

J permettre l'exportation des produits de nos manufactures, il faut que le
prix élevé des subsistancesne force pas les fabricants à augmenter le salai-
re des ouvriers, au moment même où l'Angleterrefait les plus grands ef-forts pour le diminuer, non pas seulement dans l'intérêt du moment, puis-que ses labricpies prospèrent, mais afin dc Se préparer pour les époques de
crise industrielle, succédant ordinairement à celles d'une prospérité qui,en accroissant indéfiniment la production, oblige bientôt les fabricants àréduire les salaires. "I Si ce que nous venons dedire sur la cherté des subsistances en Behnqueétait conteste, nous citerions, à l'appui de ce fait; les arrivages de froment,de seigle d orge , de pois, de fèves , etc. , qui ne cessent d'affluerà Anversdesports de laBaltique comme de ceux deI. Méditerranée, du nord commedu midi.

N'est-ce pas là une preuve irréeusablc que les denrées sojit partout àmeilleur marché qu'enBelgique
Au heu de chercher à maintenir cher, nous leprix des subsistances . un

taux modéré, on a tout fait pour l'augmenter.
C'est ainsi qu'on a adopté des lois sur les céréales, lois qui , sous les jip-

parences d'une protoetion en laveur de l'agriculture, ont fait augmenterles baux outre mesure, auprofit, non des agriculteurs ou desfermiers, maisdes propriétairesruraux.
C'est ainsi que l'on a considérablement élevé lesdroits à l'entrée sur lebétail, ce qui a fait hausser debeaucoup les prix delà viande, du bourre,

etc., parce que le nombrerestreint de nos pâturages est hors de toute pro-portion pour l'élève du bétail, avec la quantité de ce même bétail néces-saire à l'alimentationdelàBelgique.
C'est ainsi que l'on a haussé d'une manière exagérée le droit surl'eiltrée
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LECOMTE DE MONTE-CHRISTO.(1)

II.
On nous écrit de Janina.(Suite.)

luian! ( f" S,B réveillant> Danglars demanda les journaux,on lesviapporta aussitôt : ,1 en écarta trois ou quatre et prit l'lmpartial.
*> était celui dont Beauchamp était le rédacteur- ( >érant.

«e pas^H MP ' **T*T' aVCC unePrécipitation nervéu-. passa dédaigneusement sur le premier Paris, et, arrivant aux faits i_i-
cemolf..''' aVCC S°".",jcll ant so,lr,rc suf v" commençantpar«"»mots: On nous cent deJanina i '
Fermn ."' *'*Ü, aprè' aVo"\lu' V°le' "" PCtit bout d'articleSl"' le colonel
tions vi' T' selon,toute probabilité, me dispensera de donner des explica-t'ons a M. le comte de Moreerf. :. , " ï 'Au même moment, c'est-à-dire comme neuf heures du matin sonnaient,a^itéèen i,' VêtU denoir' ""«tonné méthodiquement, la démarchegitcc , t la parole brève, se présentait à la maison desChamps-Elysées.
concierge ' ° T"* dC S°''tir' Ü7 a "ne demi-heure à peu près, ditle—A-t-il emmené Baptistin ? demanda Morcerf.___ "oa' monsieur le vicomte.

Le concîe BaPtistin'Jc veu* '<» parler,
aprèsrevintïvec luichercher Ie valet de cl>amhre lui-même, et un instant

Mon ami dit Anmaisj'ai voulu'vous j hert' .Ie vou» ""«mande pardon de mon indiscrétion,
lemeni sorti? Mandera vous-même si votre maître était bien réel-— Oui, monsieur. r/n„ '

— Même pour moi ?
P "d,t Baptistin.

—Je sais combien mon maît„ . ,
garderaisbien de confondre n "

lleurcux derecevoir monsieur, etje me
—Tv as raison, car j'aià lnT" e,urdanS"ne mcïure générale.

tarde à rentrer? parlerd'une afTaire sérieuse. Crois-tu qu'il— Non, caril a commandé son ,l,:;„ ,— Bien, jevais faire un tour aux jC"PST*"ici; si M. le comte rentre avant moi cIT-'T- ySeC.S' . dIX lla,»'es je serai
—Je „V manquerai pas, monsieurpt^XÏ' m'attCndrC-
Albert laissa àla porte du oonite le cabriolet ' .1alla se pr.mener à pied Piolet de place qu'il avait pris et

J^^tde-mU'alléedes Veuves, il crut reconnaître les fa
(1) Voir-le Journal deLa Haye d'hier.

comte qui stationnaient ala porte du tir de Gosset ; il s'approcha, et après
avoir reconnu les chevaux, il reconnut le cocher.—M. le comte estau tir? demandaMorcerf à celui-ci.— Oui, monsieur, répondit lecocher.

■—■ En effet, plusieurs coupsréguliers s'étaient fait entendre depuis que
Morcerf était aux environs du tir.

11 entra.
Dans le petit jard-n se tenait le garçon.—Pardon,dit-il,mais monsieurle vicomte voudrait-il attendreun instant—Pourquoi cela, Philippe? demandaAlbert, qui, étant un habitue, s'é-tonnait de cetobstacle qu'il ne comprenaitpas.— Parce que la personne qui s'exerce en.ee moment prend le tir à elleseule, et ne tire jamais devant quelqu'un.— Pas même devant vous, Philippe ?— Vous voyez, monsieur, je suis à la porte de ma loge.— Et qui charge les pistolets ?
■— Son domestique.—UnNubien?—: Un nègre.
'— C'est cela.— Vous connaissez donc ce seigneur ?— Je le viens chercher ; c'est mon ami.— Oh .alors c'estautre chose. Je vais entrer pour le prévenir.
EtPhilippe, poussé par sa propre curiosité, entra dans la cabane deplan-ches. Une seconde après, Monte-Christo parut sur le seuil.— Pardon de vous poursuivre jusqu'ici,mon cher comte, ditAlbert; maisjecommence par vous dire que ce n'est point la faute de vos gens, et quemoiseul suis indiscret. Je me suis présenté chez vous ; on m'a dit que vousétiez en promenade, mais que vous rentreriez à dix heures pour déjeuner.

Jeme suis promené à mon tour en attendant dix heures, eten nie prome-nantj'ai aperçu vos chevaux et votre voiture.-— Ce quevous me dites-lànie donne l'espoirquB vous venez medeman-
der à déjeuner.

--Non pas, merci, il ne s'agit pas dc déjeuner à cette heure : peut-êtredéjeunerons-nousplus tard, mais en mauvaise compagnie, pardieu!
—■ Que diableme contez-vous là ?— Mon cher, jeme bats aujourd'hui.— Vous ? etpourquoi faire ?—Pour me battre,pardieu!— Oui, j'entendsbien, mais à cause dequoi? On se bat pour toutes sor-

tes de choses, vous «omprenez bien.— A cause dc l'honneur.
—Ah ! ceci, c'est sérieux.— Si sérieux, que jeviens vous prier de merendre un service.— Lequel?— Celui d'être mon témoin.— Alors cela devient grave ; ne parlons de rien ici et rentrons chez moi.Ah, donne-moi de l'eau.

Le comte retroussa ses manches', et passa dans lepetit vestibule qui pré-cédées tirs et oùles tireurs ont l'habitude de se laveries mains.—Entrez donc, monsieur le vicomte,dit tout bas Philippe, vous verre»quelque chose de drôle. .
Morcerfentra. Au lieu dc mouches, des cartes à jouerétaient collets Sur-laplaque.
De loin Moreerf crut que c'étuit un jeu complet; il y avait depuis l'asjusqu'audix.—Ah! ali ! ditAlbert, vous étiez en train déjouerau piq.tet— Non, dit le comte, j'étaisen train de faire un jeu de cartes.— Comment cela ?— Oui, ce sont des as et des deux que vous voyez, Seulement mes halleson ont lait des trois,, descinq, des sept, des huit, des neuf et des dix.Albert s'approcha.
En effet, les ballesavaient, avec des lignes parfaitement exactes et desdistancesparfaitement égales, remplacé lessignes absents et troué le oarjtou

aiùendroits où il aurait du être peint.
En allant à la plaque, Morcerframassa en outre deux ou trois hirondel-les qui avaient eu l'imprudence do passer à portée dii pistolet du comte, et

que le comte avait abattues.—Diable!fit Morcerf,— Que voulez-vous, mon cher vicomte, dit Monte-Christo en s'essuyantles mainsavec du lingeapporté par Ali, il faut bien' qUe j'occupetrié» ins-tants d'oisiveté; mais venez,je vous attends.
Tous deux montèrent dans le coupé de Monte-Christo qui, au bout dequelques instants, les eut déposés à la porte du numéro 30.— Monte-Christo conduisit Morecrf dans son cabinet, et lui montra un

siège. Tous deux s'assirent.—Maintenant, causons tranquillement, dit le comte.— Vous voyez queje suis parfaitement tranquille.— Avec quivoulez-vous vous battre ? '— Avec Beauchamp.— Un dc vos amis?
— C'est toujours avec des amis qu'on se luit.— Au moins faut-il uneraison.— J'onai une-.— Que vous a-t-il fait ?— Il y a, dans son journal d'hier soir... Mais, tenezj lisez.
Albert tendit à Monte-Christo un journal-où il lut ces mots :« On nous écrit de Janina :
» Un fait jusqu'alorsignoré, ou tout au moins inédit, est parvenu à no-

tre connaissance ; les châteaux qui défendaient la ville ont été livrés auxTurcs par un officier français dans lequel le vizir Ali-Tebelin avait mistoute sa confiance, et qui s'appelaitFernand. »— Eh bien ! demanda Monte-Christo, qrnç voyez-vous là dedans quivousc,,°qui:? .*-*,%— Comment ce que j'yvois !— Oui. Que vous importe à vous, que les châteaux de Janina. aient été



-in poisson étranger, au grand préjudicedenos populations pauvres, qui s'en
nourrissent.

C'est ainsi, enfio, que l'on a sanctionné cette malencontreuse loi des
droits différentiels, dont, ainsi qu'on l'a déjà dit, le malse montrepartout
et le bien nullepart.

Nous ne ponsons pas, M. le ministre, nous être écartés dc l'objet qui
occupe si vivement l'attention de l'industrie belge, en vousrappelant les
causes premières qui ont amené les difficultés commerciales entre la Bel-
gique et les Pays-Bas, difficultés dont l'aplanissement paraît s'éloigner de
plus en plus, si nous en jugeonspar l'annonce de la discussion, au sein des
chambres néerlandaises et belges,des arrêtésrespectifs dcreprésailles des 5
et 12 janvier dernier, et surtoutpar la prévisiondesnouvelles complications
et des nouveaux retards qu'amènera nécessairement cette discussion.

Nous aimons à croire , monsieur le ministre , qu'appréciant combien il
importe dc ne pas prolonger davantage la situation actuelle; si préjudicia-
ble aux intérêts du commerce et du batclage de la province de Liège, vous
voudrez bien aviser aux moyens de mettre promptement un terme aux alar-
mes dc notre industrie.

Veuillez, etc. Le président, Signé, H. J. Oab__.it.

Dans son audience du 24 de ce mois , la Haute Cour des Pays-
Bas s'est prononcée dans l'action du ministère public près la
Cour provinciale d'Utrecht contre le sieur Van derSteen van
Wadensteyn. La Cour provinciale, quoique ayant reconnu
en fait qu'une blessure avait eu lieu par suite d'un duel, avait
décidé néanmoins que ce fait, bien quecontraire aux bonnes
moeurs et a la religion, ne constituait ni crime, ni délit, ni
■contravention.

La Haute Cour a cassé cet arrêt et décidé : que , quoique la
loi n'ait jusqu'ici prononcé aucune peine en matière de duel ,
les conséquences n'en retombent pas moins dans les termes
des articles 309 et 3 1 0 du code pénal , et qu'ainsi les définitions
pénales concernant les meurtres ou blessures y sont applica-
bles. En conséquence la Haute Cour a déclaré l'intimé cou-
pable de blessures volontaires; mais, considérant qu'il existe
dans le fait des circonstances atténuantes, que l'intimé n'a
pas été le provocateur , mais le provoqué, et qu'il avait été
convenu que ce duel aurait lieu sous des conditions destinées à
prévenir des suites plus funestes, la Haute Cour condamnel'in-
timé à la peine d'unemprisonnement d'une année et aux frais
<lu procès.

Cet arrêt a été rendu sur les conclusions de M. l'avocat-géné-
ral Arntzenius.

L' Ami de la Religion publie, et l' Univers reproduit la cor-
respondance deRome ci-après. La rectification qu'elle contient,
parrapport à l'interrogatoire qu'aurait subi, à Home, la supé-
rieure des religieuses Basiliennes, est importante, car il n'est
presque pas de journalqui n'ait reproduit cet interrogatoire, en
tout ou en partie, comme une pièce authentique, et rédigée par
ordre du pape. Nous donnons donc une place à cette lettre dans
nos colonnes :

« Rome, 12février.
"Vousavez annoncé dans l'Ami de la Religion la publicationd'une His-

toire du lapersécution des religieuses Basiliennes de Minsk, d'après le récit
de leur vénérable supérieure , écrit sous sa dictée , dans l'interrogatoire
qu'elleaurait subiparordre du pape Grégoire XVI. Il y a de la part des édi-

-teurs, dans le titre qu'ils ont donnée ce récit, une erreur quia causé à la
cour deRome un grand uiécontement. Le Saint-Père n'adonné aucun ordre
de faire subir un interrogatoire à la vénérable mère Makrcna Mieczyslawska,
ni autorisé en aucunefaçon la publication,qui en a élé faite, au contraire, tout
a été fait à son insu.

La malle de l' lnde , si impatiemment attendue , est arrivée à
Marseille. Un courrier anglais , qui a traversé Paris dimanche ,
a laissé la nouvelle que la victoireétait restée aux Anglais dans
la grande bataille engagée contre les Sikhs; mais on ajoute
qu'elle a été chèrement payée.Les Anglais auraient perdu 3,000
hommes et 160 officiers , parmi lesquels on cite legénéral Sale ,
connu par sa campagne de l'Afghanistan.

On sait que sir H. Hardinge avait , par une proclamation ,
déclaré la réunion du territoire deLahore aux possessions bri-

tanniqu.es. L'année anglaise marchait sur Lahore , mais on
croyait que les débris de l'armée sikh seréuniraient pour dé-
fendre l'approche de la capitale , et qu'il y aurait une seconda
bataille.

On parle dereconstituer la république mexicaine en monar-
chie. Nous avons fait mention de ce projet, d'abord d'après les
journaux des Etats-Unis et il aura pusurprendre au premier
abord, mais sérieusement examiné, il n'offrerien que de raison-
nable.Nous trouvons, à ce sujet,dansune correspondance adres-
sée de Paris a la Gasette d'Augsbourg, des détails qui nous
paraissent avoir la valeur d'unevéritable confidence. Il est très
positifque le Mexique renferme un parti puissant favorable à la
création d'unemonarchie,et ceparti doit,chaque jour,serecruter
de tous les républicains que l'anarchieeffraieou desabuse. Voi-
ci ces détails :

« L'ex-président Sanla-Annaa adressé de la Havane où il se trouve en ce
mouieul, aux cabinets de Londres et de Paris, un mémoire dans lequel il décrit
la triste situation de son pays, en exprimantsa conviction que ce n'est que par
le rétablissement delà monarchie, mais d'une monarchie appuyée sur des in-
stitutionsconstituLioiiuelles,qu'oii pourraitmettre fin à ce fâcheux état de cho-
ses. Il assure qu'il existe au Mexique même un parti considérable qui désire
voir monter sur le troue de ce pays un prince espagnol et que ce parti est dé-
cidé à appuyer de toutes -es forces une entreprise tentée danscetobjet. Santa
Aimaollïe de se mettreà la tète de cetteentreprise pour l'accomplissement de
laquelle il lui faut des troupes qu'il est occupé à organiser.

"Les deux cabinets de Londres et deParis nesont point défavorables à ce
projet, dont le succès opposerait une plus forte digue aux envahissements des
Etats-Unis.

"Le gouvernement espagnol, auquel Santa-Anna s'est aussi adressé en lui
demandantformellement d'appuyerson projet, a répondu que l'Espagne ayant
reconnu la république mexicaine, ne puuvait pas directementagir contre elle,
qu'elle(levait, parconséquent,laisser Santa-Anna se procurer seul les moyens
d'exécuter son projet, maisqu'elle ne l'empêcherait pas de recruter en secret
des soldats en Europe et dansPile deCuba.

livrés par un officier nommé Fernand ?
—11 m'importe, que mon père, lecomte de Morcerf, s'appelle Fernand

de son nom de baptême.— Etvotre père servait Ali-Pacha?— C'est-à-dire qu'il combattait pour l'indépendance des Grecs ; voilà où
est la calomnie.— Ah ça ! mon cher vicomte, parlons raison.— Je ne demandepas mieux.— Dites-moi un peu qui diable sait en France que l'officier Fernand est
-le même homme que le comte de Morcerf, et qui s'occupe à cette heure de
Janinaqui a été pris en 1822ou 1823, je crois ?— V oilè justementoù est la perfidie : on a laissé le temps passer là-des-
sus, puis aujourd'hui on revient sur des événements oubliés, pouren faire
sortir un scandalequi peutternir une haute position. Eh bien ! moi, héritier
du nom de mon père, je ne veux pas même que sur ce nom Hotte l'ombre
d'un doute. Je vais envoyer à Beaucbamp, dont le journaln publié cette
note, deux témoins, et il larétractera.

■—Beaucbamp ne rétractera rien.-— Alors, nous nous battrons.— Non. vous ne vous battrez pas,car il vous répondra qu'il y avait peut-
être dans l'armée grecque,cinquanteolliciers qui s'appelaient Fernand.

■— ÎNous nous battrons malgré cette réponse. Ob !je veux que cela dis-
paraisse... Mon père, un si noble-soldat, une si illustre carrière...-— Ou bien il mettra : nous sommes fondé à croire que ce Fernand n'a
rien de commun avec M. le comte de Morcerf, dont le nom de baptême est
aussi Fernand.

—Il me faut une rétractation pleine et entière ; jene me contenterai
point de celle-là !— Et vous allez lui envoyer vos témoins ?— Oui. " „— Vous avez tort.

Cela veut direque vous me refusez le service queje venais vous de-
mander ?-— Ali ! vous savez ma théorie à l'ég-ard du duel, je vous ai fait ma pro-
fession de loi à Rome, vous vous la rappelez ?— Cependant, mon cher comte, je vous ai trouvé ce matin, tout à l'heu-
tc,exerçant une occupation peu en harmonie avec cette théorie.— Parce que, mon cher ami, vous comprenez, il ne faut jamais être ex-
"clusit. Quand on vit avec des Ibus, il faut faire aussi son apprentissage
d'insensé; d'un moment à l'autre, quelque cerveau brûlé qui n'aura pas
plus de motif de me chercher querelle que vous n'en avez d'aller chercher
querelle à Ilea-ieliamp, me viendra trouver pour la première niaiserie venue
ou m'enverra ses témoins, ou m'insultera dans un endroit public : eh bien!
Ce cerveau brûlé, il faudra bien queje le tue.—Vous admettez donc que vous-même vous vous battriez ?— Pardieu !

—Eh bien ! alors pourquoivoulez-vous que moi jene me batte pas ?— Je ne dis point que vous ne devez pas vous battre ;je dis seulement
qu'un duel est une chose grave ctà laquelle il faut réflcoljjr.

— A-t-il réfléchi, lui, pour insulter mon père ?— S'il n'a pas réfléchi, et qu'il vous l'avoue, il nefaut pas lui envouloir.— Oh ! mon cher comte, vous êtes beaucoup trop indulgent !
—Et vous, beaucoup troprigoureux. Voyons, je suppose... écoutez bien

ccci :je suppose. . N'allez pas vous lâcher du ce quejevous dis !— J'écoute.— Je suppose que le faitrapporté soitvrai...— Unfils ne doit pas admettre une pareille supposition surl'honneur dc
son père.— Eh ! mon Dieu, nons sommes dans une époque où l'on admet tant de
choses !— C'est justementle vice de l'époque.—Avez-vous la prétention de la réformer ?— Oui, à l'endroit de ce qui meregarde.—Mon Dieu ! quelrigoriste vous faites, mon cher ami !—Je suis ainsi.—Etes-vous inaccessible aux bons conseils ?— Non, quand ils viennent d'un ami.—Me croyez-vous le vôtre ?—Oui.

"— Eb bien ! avant d'envoyer vos témoins à Bcauchamp, informez-vous.— Auprès de qui ?
■— Eh pardieu. auprès de Kaydéc, par exemple.— Mêler une femme dans tout cela, quepeut-elle y fa-re ?— Vous déclarer que votre père n'est pourrien dans la défaite ou dans

la mort du sien, par exemple, ou vous éclairer à ce sujet, si par basard votre
père aviit eu le malheur...— Je vous ai déjà dit, rtion cher comte, quejene puisadmettre une telle
supposition.— Vous refusez donc ce moyen ?— Je le refuse.—Absolument ?

;— Absolument !— Alors, un dernier conseil.—Soit ! mais le dernier.— Ne le voulez-vous point ?— Au conlraireje vous le demande.— N'envoyez pas de témoins à Beauchamp.—Comment?— Allez le trouver vous-même.— C'est contre toutes les habitudes.—Votre affaire ont en dehorsdes affairesordinaires.— Et pourquoi dois-je y aller moi-même,voyons ?—- Parce queainsi l'all'airereste entrevous et Beaochamp.—Expliquez-vous.— Sans doute; si Bcauchamp est disposé à se rétracter, il faut lui laisser
le mérite de la bonne volonté, larétractation n'en sera pas moins faite. S'il
refuse,au contraire,il sera temps de mettre deux étrangers dansvotre sceret.— Ce ne sera pas deux étrangers, ce sera deux amis !

—Les amis d'aujourd'huisont les ennemis dcdemain !—Oh ! parexemple !— Témoin Bcauchamp.—Ainsi...
"— Ainsi jevous recommande laprudence.— Ainsi vous croyez quejedoisaller trouverBcauchamp moi-même ?— Oui.— Seul?— Seul. Quand on veut obtenir quelque chose de l'amour-propre d'un

homme , il faut sauver à I'amour-proprc decet hommejusqu'àl'apparence
de la souffrance.— Je crois quevous avez raison.— Ah ! c'est bien heureux !— J'irai seul.— Allez; mais vous feriez encore mieux de n'y point aller du tout.— C'est impossible.—Faites donc ainsi ; ce sera toujours mieux que ce quevous vouliez faire.— Mais , en ce cas, voyons :si malgré toutes mes précautions , tous mes
procédés, j'aiun duel, me servirez-vous de témoin ?— Mon chervicomte, dit Monte-Christo,avec une gravité suprême, vous
avez dû voir qu'entemps et lieu j'étaistout à votre dévotion; mais le ser-
vice que vous me demandez làsort du cercle de ceux que jepuis vousrendre.—Pourquoi cela ?—Peut-être le saurez-vous un jour.— Mais en attendant ?— Je demande votre indulgence pourmon secret.— C'est bien. Je prendrai Franz et Château-Renaud.— Prenez Franz et Château-Renaud, ce sera à merveille.— Mais enfin , si je me bats . vous me donnerez bien une petito leçon
d'épéeou dcpistolet ?— Non, c'estencore une chose impossible.— Singulier homme que vous faites , allez! Alors vous ne voulez vous
mêler dcrien ?— De rien absolument.

■— Alors n'en parlons plus. Adieu, comte.— Adieu vicomte.
Morcerfprit son chapeau et sortit.
Ala porte, il retrouva son cabriolet, et, contenant du mieux qu'il put sa

colère, il se lit conduire chezBcauchamp ; Bcauchamp était à son journal.
Albert se lit conduire au journal.
Bcauchamp était dans son bureau sombre et poudreux comme le sont de

fondation les bureaux de journaux.
On lui annonça Albert de Morcerf. Il fit répéter deux fois l'annonce;

puis, mal convaincu encore, il cria : entrez !
Albert parut.
Beauehamp poussa une exclamation dc surprise envoyant son ami fran-

chir les liasses de papier et fouler d'un pied mal exercé _ es journauxde tou-
tes grandeursqui jonchaient, non point le parquet , mais le carreau rougi
de son bureau.

Nouvelles de Suisse.

'<" Berne, le 19février.
L'orage soulevé par la motion queje vous ai fait connaî-

tre ces jours-ci , a déjà éclate aujourd'hui. Si le grand-
conseil n'est pa* tout a lait encore entré dans la voie révolu-
tionnaire, il est du moins dans les avenues.

Comment vous résumerais-je une séance de notre grand-
('onsiil, qui a commence à neuf heures du matin et ne s'est
teriliinéequ'à sept heures du soir? Je vais cependant essayer
d'en esquisser du moins la physionomie.

Il y avait environ cent douze membres présents. L'ordre du
jour était la discussion de la motion qui tendait à provoquer
des explications catégoriques de neuf membres du conseil
d'état, hostiles à l'institution d'une constituante. Ces neuf
membres sont: MM. Neuhaus, vice-avoyer; Weber, directeur
de la police centrale; Steinhaner, Jaggi, l'aine; Bigler, Lei-
bundgut, Bandelier, DShler, Schmalz.

D'aborl, comme premier coup d'état, l'assemblée a décidé
queces neuf membres devraient se retirer pendant que les dé-
libérations auraient lieu. Puis, l'un des auteurs delà motion
des cinquante-huit, M. Fuuk, président de ia cour d'appel, en
ayant développé les motifs dans un long discours, où il a l'ait
sentir la nécessité que l'on soit édifie sur les intentions des
fonctionnaires appelés à exécuter les importants décrets du
grand-conseil, a défaut dc quoi il devrait être pourvu à leur
remplacement immédiat, l'assemblée a pris en considération
les conclusions de la motion , à la majorité de 76 voix contre
.3, puis elle a décidé de nommer immédiatement une commis-
sion de cinq membres, qui ferait des propositions séance te-
nante.

Les membres de cette commission ont été nommés au scrutin
public, et le choix est lotnbè, à une majorité des deux tiers des
volants environ, sut-cinq des auteurs de la motion, savoir:
Mil. Ohsenbein , Funk , docteur Lehmann , Migy fils (du Jura
français), juged'appel, et Steiner.

Dire que le président de la commission était le ("■hcfiî-s corps-
francs, c'est révéler de reste i'eqnit dans lequel la cnHimissioit
a été composée.

A trois heures , cette commission est rentrée en séanne ,et
le rapporteur, M. Funk, a donné connaissance des proposition»
suivantes :

« Pour nousacqitiller du mandat que vous nous avrx donné dans la séancede ce malin, nous avoua formulé la proposition suivante, que nous avonsriiuntieiir de soumettreà \otre acceptation.
"Considérant que les neuf membres du conseil exécutifqui ont «igné la dé-claration du 27jouvier demi r, ont exprimé l'opinion qu'ils considéreraientl'établissement d'une assemblée constituante comme une violation de laconstitution, et qu'ils ne pourraient jamais prêter les mains à ce mode;"Considérantque, dès-lors, nar suite du vote populaire du 1" février legrand-conseila décrété de charger une constituante de réviser la constitu-tion;

"Considérant que l'intérêtdu repos et de l'ordre public exige impérieuse-ment que les neul membres du emiseil-d'Elat de qui est émanée la déclara-tion du 27 janvier, déclarent comment ils entendent concilier l'opinion,qu'il» oui émise avec leur position de membres delà haute autorité execu-tive dont ils composent la majorité ;
"Le grand conseil arrête:
"De sommer les neuf conseillers d'Etatdont ils'agit, do donner, dans l'in-tervalle d'une heure et demie, après que le grand-conseil aura pril ta déci-sion, une déclaration tranquillisante, portant qu'ils prêteront loyalement la

main à l'exécution de la résolution dugrand conseil quia confié la révisioude la constitution à une assemblée constituante. »
Ces propositions ont été suivies de vifs débats, auxquels il n'arien manqué pour caractériser la situation: attaques violentes

contre le système suivi par le gouvernement depuis l'expédi-
tion des corps-francs; personnalités incisives, récriminationsaigres, rappels à l'ordre, bruit dans l'assemblée, bruit dans lestribunes, etc. Parmi les conservateurs, les uns se sont bornés àsolliciter qu'il fût au moins accordé aux neuf un temps pluslong pour prendre une détermination ; la plupart sesont ratta-
ches, en désespoir de cause, à l'opinion du chancelier Huner-wadel, conçue comme suit :

«Le grand-conseil, dans la conviction que les membres du conseil-d'Elat"qui ontsigné la déclaration du 17janviersauront toujours remplir leurs de-voirs en hommes d'honneur, décide qu'il ne sera pas donné suite à la propo-
sition. "11 est inutile de vous dire que cet amendement a été rejeté.
Tout ce que l'assemblée a consenti à faire, vu l'heure prolongée
des débats, a été, sur la proposition même du rapporteur, de
porter à quelques heures de plus le délaiaccordé àiix neuf pourprendre une décision.

Les conclusions de la commission ontréuni au vote 75 voix
contre 29, avec un amendementqui fixe à demain, à huit heures
du matin , l'heure à laquelle les neuf doivent s'être prononcés
définitivement.

L'hostilité de l'assemblée n'est point dirigée contre M. Neu-
hans personnellement, mais essentiellement contre M. Weber,
auquel on impute tous lesrevirements qui oui signalé la politi-
que bernoise depuis dix mois.

Le ministre d'Autriche a assisté sans désemparer aux dé-
buts, avec une insistance d'autant plus remarquable, qu'il était
à demi-enterré sous la foule qui encombrait la tribune.

Si demain les neuf n'adressent pas une déclaration satisfai-
sante, ils seront destitués, et le personnel presque entier du
gouvernement bernois sera renouvelé. Les radicaux occuperont
sans doutetoutes les places vacantes.

Toute la ville ne s'entretient que des débats d'aujourd'hui.
Affaires d'Espagne.

Le nouveau minislère espagnol a donné dans la journée du18février, a v sénat et dans le congrès des explicationsdétaillées
sur la dernière crise ministérielle. C'est le président du conseil,
M. le marquis de Miraflores, qui a été l'organe du cabinet dans
les deux chambres. Il a fait en termes respectueux pour la cou-
ronne, mais très-parlementaires , le récit des circonstances qui
ont amené la chute du ministère ÎNarvaez et l'avènement au
pouvoir du cabinet formé par ses soins. Le programme qu'il a



—Par ici, par ici, mon cher Albert ! dit-il en tendant la main au jeuneHomme ; qui diable vous amène ? êtes-vous perdu comme le petit Poucet ,ou venez-vous tout bonnement me demander à déjeuner? Tachez de trouverune chaise ; tenez, là-bas, près de ce géranium qui , seul ici , me rappellequ'ily a au moude des feuilles qui nesontpas des feuilles depapier.—Beaucliamp,dit Albert, c'est devotre journalque jeviens vous parler.— Vous, Morcerf? Que désirez-vous ?
Je désireunerectification.

■ Vous, unerectification! A propos dequoi, Albert ? Mais asseyez-vous

t., Merci, répondit Albert pour la seconde fois , et avec un léger signe dc
"'— Expliquez-vous.

--Unerectification sur un fait qui porte atteinte àl'honneur d'unmem-"e «e ma famille.— Allons donc ! ditBeauchamp surpris. Quel fait ? Cela ne sepeut pas.fait qu'on vous a écrit de Janina.—- De Janina ?— Oui, de Janina. En vérité vous avez l'air d'ignorer ce qui m'amène ?~r?r m-° n 'lo,llleu,'■'—Baptiste, un journald'hier! cria Beauchamp.C'est inutile, jevous apporte le mien.
' Bcauchamp luten bredouillant :« On nous écritdc Janina, etc., etc. »euUi^OUS Comprene2; luc1ue le fait ost GTave. d* Moreerfquand Beauchamp--Cet officier est donc votre parent? demanda le journaliste.

El"'. .dlt Albc,t enrougissant.
BMUcham.'.Tvlc'd VO"lez~vol,s que je f^se pour vousêtreagréable ? dit

BeauchampT'T ° n** Bcaucll!mm> _ue v°nsrétractassiez ce fait,
beaucoup de £___!? mi" A'"ert avec u»e attention quiannonçait assurément

». r cnveillatice *— Voyons, dit-il cc'est toujours une chose
3 "°US entrainer t,ans une longue causerie ; car

relire ces trois ou quatre f-raVC luunc1uunc "-'tractation. Asseyez-vous; je vais
Albert s'assit et Beaucham' tavec plus d'attention que la J' ". . s"es incriminées par son amir

rl ," | , 'a Première fois.—Eh bien! vous le voyez, ait A|h r fon a insulté dans votre journal quel.,,,' TC ler?lcU; 'avec rudesse même,
tractation. 4 "" de ma fam,lle> et je veux uneré-

"—Vous... voulez...— Oui, jeveux.
'— Permettez-moi dc vous dire quevous n'ète<i ,"„i i . "cher vicomte. P parlementaire, mon

Jene veux point l'être; répliqua le jeune homme <___ *„ iPoursn ila _._;»_,. f _.- i, r "_. . '"me en se levant; te

** Voué e " 1"VTil **? TnCÙ hicr' etJ* I'obÖen-Whlu!» IT" m-." ami'cont,nua . rt les lèvres serrées'*°"* q««
êtes se"n'„e """^.commençait arelever satête dédaigneuse ; vous
Bo.ir_. , ami' et comme tel . vous me connaissez assez, ie lVsnèreP°ur comprendre m, ténacité en gareille circonstance. ' J PC C'

— Si jesuis votre ami, Morcerf, vous finirez par me le faire oublier avec
des mots pareils à ceux de tout à l'heure... Mais voyons, ne nous fâchons
pas, ou du moins, pas encore... Vous êtes inquiet, irrité, piqué...Voyons,
quel est ce parent qu'on appelle Fernand ?— C'est mon père, tout simplement, ditAlbert; AI. Fernand Mondego ,
comte de Alorcerf, un vieux militaire quiavu vingt champs debataille, et
dont on voudrait couvrir les nobles cicatrices avec lafange impure ramas-
sée dans leruisseau.— C'est votrepère ! dit Beauchamp , alors c'est autre chose ;je conçois
votre indignation, mon cher Albert. Relisons donc...

Et il relut la note en pesant cette fois sur chaque mot.— Alais où voyez-vous, demanda Beauchamp, que leFernand du journal
soit votre père ?— Nulle part, je le sais bien ; mais d'autres le verront. C'est pour cela
quejeveux que le fait soit démenti.

Aux motsteveux, Beauchamp leva les yeuxsur Alorcerf, et, les baissant
presque aussitôt, il demeura un instant pensif.— Vous démentirez ce fait, n'est-ce pas, Beauchamp? répéta Morcerf
avec une colère croissante, quoique toujours concentrée.— Oui, ditBeauchamp.— A la bonneheure! ditAlbert.— Alais quand jeme seraiassuré que le faitest faux.—Comment!— Oui, la chose vaut la peine d'être éclaircie et je l'éelaircirai.—Alais que voyez-vous donc à éclaircir dans tout cela, monsieur ? dit
Albert hors de toute mesure. Si vous ne croyez pas que ce soit mon père,
dites-le tout dc suite ;si vous croyez que ce soit lui, rendez-moi raison de
cette opinion ?

Beauchamp regarda Albert avec ce sourire qui lui était particulier etqui
savait prendre la nuance de toutes les passions.

—Monsieur, reprit-il, puisque monsieur il y a, si c'est pour me deman-
der raison que vous êtes venu, il fallait le faire d'abord et ne point venirme
parler d'amitié et d'autres choses oiseuses comme celles quej'aila patience
d'entendre depuis une demi-heure. Est-ce bien sur ce terrain que nous
allons marcher désormais, voyons?— Oui, sivous ne rétractez pas l'infâme calomnie!

—Un moment! pas dc menaces, s'il vous plaît, AI. Fernand Alondego,
vicomte de Morcerf ; je n'en souffre pas de mes ennemis, à plus forte raison
de mes amis. Donc, vous voulez queje démente le fait sur le général Fer-
nand, fait auquel je n'ai, sur mon honneur, pris aucune part ?— Oui, jele veux ! ditAlbert, dont la tête commençait à s'égarer.— Sans quoi, nous nous battrons ? continua Beauchamp avec le même
calme.— Oui.reprit Albert en haussant la voix.

—Eh bien! dit Beauchamp, voici maréponse, mon cher monsieur: ce
fait n'a pas été inséré par moi, je ne le connaissais pas ; mais vous avez, par
votre démarche, attiré mon attention sur ce fait, elle s'y cramponne ; il
subsistera donc jusqu'à ce qu'il soit démenti ou confirmé par qui de droit.— Alonsieur ! dit Albert en se levant, jevais donc avoir l'honneur de

vous envoyer mes témoins ; vous discuterez avec eux le lieu et les armes.—Parfaitement, mon chermonsieur.— Et ce soir, s'il vous plaît, ou demain au plus tard, nous nous rencon-
trerons.— Non pas ! non pas ! Je serai sur le terrain quand il le faudra, et, à monavis(j'ai le droit de le donner, puisque c'est moiquireçois la provocation) ;
et, à mon avis, dis-je, l'heure n'est pas encore venue. Je saisque vous tirez
très-bien l'épée, je la tire passablement ;jesais que vous faites trois mou-
ches sur six, c'estma force à peu près ;je sais qu'un duel entre nous sera vn
duel sérieux, parce que vous êtes brave et que... je le suis aussi. Je ne veux
donc pas m'exposer à vous tuer ou à être tué moi-même par vous, sans cau-
se. C'est moi qui vais àmou tour poser laquestion et ca-té-go-ri-que-ment:

« Tenez-vous à cette rétractation au point deme tuer si je ne la fais pas,
bien quejevous aiedit,bicn queje vousrépète, bien queje vousaffirme sur
l'honneur que jene connaissais pas le fait, bien que je vous déclare enfin
qu'il est impossible à tout autre qu'à un don Japhétcomme vous de deviner
AI. le comte deAlorcerfsous ce nom deFernand? »— J'ytiens absolument !— Eli bien ! mon cher monsieur, je consens à me couper Ja gorge avec
vous, mais je veux trois semaines ; dans trois semaines vous me retrouverez
pour vous dire : Oui, le fait est faux, et je l'efface, ou bien : Oui, le fait est
vrai, et je sors les épées du fourreau ou les pistolets de iaJboîte, à votre
choix.—Trois semaines, s'écria Albert, maistrois semaines, c'est trois siècles
pendant lesquels jesuis déshonoré!

—Si vous étiezresté mon ami, je vous eus^e dit : Patience, ami ; vous
vous êtes fait mon ennemi et jevous dis ; Que n'importe, à moi, monsieur.—Eh bien ! dans trois semaines, soit ! dit Morcerf. Alais songez-y, dans
trois semaines il n'y aura plus ni délai ni subterfuge qui puisse vous dis-
penser...— Al. Albert dc Alorcerf, dit Beauchamp en se levant à son tour, je ne
puis vous jeterpar les fenêtres que dans trois semaines, c'est-à-dire dans
vingt-quatre jours, et vous, vous n'avez le droit de ma pourfendre qu'à
cette époque. Nous sommes le 29 du mois d'août, au 21 donc du mois de
septembre. Jusque-là,croyez-moi, et c'est un conseil de gentilhomme que
jevous donne, jusque-là épargnons-nous les aboiements de deux dogues
enchaînés à distance.

Et Beauchamp, saluant gravement le jeunehomme, lui tourna le doset
passa dans son imprimerie.

Albert se vengea sur unepile de journauxqu'il dispersera en les cinglant
à grands coups debadine, après quoi il partit,non sans s'êtreretourné deux
ou trois fois vers la porte de l'imprimerie.

Tandis qu'Albert fouettait le devant de son cabriolet après avoir fouetté
les innocents papiers noircisqui n'enpouvaieut mais de sa déconvenue, il
aperçut en traversant le boulevard Morrel, qui, le nez au vent, l'Siléveillé
ctles bras dégages, passait devant lesBains chinois, venant du côté dc la'
porte Saint-Martin, et allant du côté db la Madeleine.— Ah ! cîit-il en soupirant, voilà un homme heureux !

Par hasard, Albert ne se trompait point. suite à demain.}

exposé a obtenu l'assentiment général des corlès. Le nouveau
ministèreproclame sa ferme intention de marcher dans la ligne
des principes constitutionnels. Il faut, a dit dans le sénat le
marquis de Miraflores, quela loi domine la société et soit plus
forte que les hommes. Ces paroles, qui faisaient une allusion à
quelques actes arbitraires commis sutis le ministère précédent ,
ont été accueillies p'àr d'unanimesapplaudissements. Du reste,
le nouveau cabinet approuve complètement lo système finan-
cier de M. Mon et se propose d'introduire seulement quelques
modifications secondaires dans le budget. Il accepte la loi élec-
torale votée dans le congrès et portée déjàau sénat. Il annonce
une loi sur le culte et le clergé, une loi sur la liberté de la presse
et une loi non moins importante d'ordrepublic, afin d'assurer la
sûreté et la tranquillité générales si nécessaires pour favoriser
le développement des intérêts matériels.

Les explications du ministère sur la nomination du général
Narvaez au grade de généralissime, qui avait jeté d'assez vives
alarmes dans le pays, ont été écoutées dans les deux chambres-avec la plusgrande attention. On nous écrit que la curiosité
publique a été excitée au plus haut point, et que les salles des
séances étaient envahies par une foule immense. Ces dernières
explications ont été provoquées par le général Serrant) au Sé-
nat, et par M. Roca dcTogorès au Congrès. Lejirésident du con-
seil et le général Roncali, ministre de ia guerre, ont déclaré,
d'une manière formelle, que le nouveau litre conféré au géné-
ral Narvaez était purement honorifique, qu'il n'emportait avec
lui aucune attribution, aucun traitement, et que le nouveau
gèneral-en-chef ne pourrait exercer aucun commandement
qu'en vertu d'une ordonnance spéciale. Le général Narvaez,
quiportait habituellement, dnnslescoi.es, son uniforme mili-
taire, s'est présenté en habit bourgeois dans le sénat. Il a dit
qu'il était prêt à servir le nouveau cabinet avec soumission et
dévouement, soit comme capitaine général d'une province, soit
comme commandant-en-second de Madrid, sous les ordes duge-
néral Mazarredo, qui a été autrefois son chef d'ètat-uiajor et
qui lui doit sa carrière militaire. Nous félicitons sincèrement le
général Narvaez de la noble altitude qu'il vient de prendre;
elle lui fait le plus grand honneur. Espérons qu'il n'oubliera
pas les loyales et généreuses paroles qu'il a prononcées dans
une aussi mémorablecirconstance.

Nouvelles et faits divers.
Nous avons sous les yeux I'anh-uaiiie-universeldiplomatique,

consulaire et COMMERCIAL, pour 1846, que vient de faire paraître
M. Brun.mu , imprimeur-éditeur. (1)

Cet annuaire, extrait des Archives du Commerce, recueil
fondé et rédigé par M. P. Henrichs, précédemment attaché au
département des affaires-étrangères, et aujourd'hui chef de
bureau au ministère de la marine, n été établi d'après les do-
cuments officiels de chaque étal , il a été revu et corrigé par les
diverses légations étrangères à Paris : aussi nous a-t-il paru
se recommander surtout par sa parfaiteexactitude.

Il comprend, pour chacun des états du globe (nous en avons
compté 71), classés d'après leur ordre alphabétique :

1" Le souverain et l'héritier présomptif, ou le chef de l'état ;
2° le gouvernement ou ministère dirigeant ; 3° les ambassadeurs
ministres et chargés d'affaires étrangers, accrédités auprès dé
cet état; 4° les ambassadeurs, ministres chargés d'affaires, se-
crétaires et attachés d'ambassade et de légation , résidant prèsdes puissances étrangères; 5° les consuls généraux, consuls,
vice-consuls et agents consulaires à l'étranger; 6° les chambres
de commerce, etc.

(1) Chez Bruneuu , imprimeur-éditeur , rue croix des Petits-Champs 33 , à
p'"s. un volume de 21 feuille» (ou 168 pages) in 4° (grand format) prix à

aris, 4 fr.; par la poste, départements(affiauehissenient simple),5 fr.; étran--er (uflrani'liisseuient double), 6 fr.

Nous appelons spécialement sur cet ouvrage l'attention de
MM. les agents diplomatiques ci consulaires : en même temps
qu'il leur fera exactement connaître le pjrsorinel des corps
auxquels ils appartiennent , pour toute» les partie.! du globe,
il pourra quelquefois aider a reconnaître les signatures qui
figurent dans les actes que les agents politiques oU commerciaux
sont appelés à légaliser, et sous ce double point de vue , il leur
sera d'une milite incontestable.—Ronge vient d'adresser la lettre suivante au président de la
commune catholique chrétienne allemande, pour lui annoncer
que Czerski et Post, prédicateurs à Posen, se sont réunis aux
autres communes catholiques chrétiennes dissidentes.

« Chers frères etsSurs, je suis charmé de pouvoir vous donner l'heu-
reuse nouvelle que Czcrski s'est réuni aux autres communes catholiques
chrétiennes de la même manière qu'il s'était joint à nous à Leipsiek. Post,
prédicateur à Posen, en a fait autant.La réunioe s'est faite â llawitch le 3
février.

»La commune dc Rawitch, qui d'abord avaitsuivi la tendance de Czers-
ki, avait adhéré à l'unanimité à la profession de foi de Leipsick : sur son
invitation, Tbemer et moi nousy allâmes pourvcélébrer l'office divin.Ar-
rivés là, nous trouvâmes Czerski et Post, et tous deux nous tendirent fra-
ternellement la main, etdéclarèrent, au nom de leurs communes, que, tout
enrestant à leur point de vue, ils se réunissaient cependant aux autres
communes pour travailler, d'accordavec elles, aubien-être et au salut de
l'humanité.

»La réunion s'étant faite sous les conditions arrêtées à Leipsiek, aucun
autre principe n'a été posé, et il n'y a eu que des communications verbales.
Cependant il fut décidé queCzerski etPost adresseraient une lettre à tou-
tes les communes pour leur annoncer leur adhésion; que dans cette lettre
on expliquerait les motifs et les tendances'de laréforme, et que surtout on
exposerait leprincipe de non exclusion de tous ceux qui professent d'autres
croyances; qu'on insistera surtout sur la réalisation de la religion chré-
tienne. Nous nous séparâmes en nous promettant que l'Allemand n'aban-
donneraitpas son frère Slave. Chers frères et sSurs, vous aussi vous ten-
drez la mainet vous vous réjouirez dc voir que le véritable esprit chrétien,qui ne connaît pas dedamnation, s'étend de plus en plus, et que le dix-
neuvième siècleréalise deplus enplus l'idée chrétienne, et notamment ces
mots : « L'on reconnaîtra que vous êtes mes disciples quand on verra que .
vous vous aimez les uns les autres.

xißresiau, le 3 février 1846. ROS6E. »—On écrit deThorn , 15 février :""
Depuis lejour de l'an , plusieurs arrestations ont eu lieupar-

mi nous : elles n'ont frappé que des gens de métier et pour la
plupart des ouvriers accusés d'àvoit-trempé dans la conjuration
polonaise. La population de cette ville est depuis longtemps
revenue desfrayeurs que lui causait l'idée d'un assaut de lapart
des Polonais, mais Thorn n'en continuepas moins d'être en état
de siège. Ala tombée de la nuit , lesportes sont , les unes fer-
mées, les autres blindées, mais à 10 heures on les fermetoutes.
Il est arrivé ici ces joursderniersun escadron du 4' de dragons,qui a ses quartiers à Woldenberg, à Friedeberg et à Landsberg.Il vient d'arriverà Wirsitz deux compagnies du 2 1 " régimentd'infanterie. Elles vont encore aujourd'hui jusqu'à Schneide-
miihl, et, venant de Nakel , elles auront fait en voiture une
journéede 8 à 9 milles. Mais ce qu'il y a de plus essentiel et de
fort heureux , c'est qu'on a effectué , hier et cette nuit , l'arres-
tation des principaux chefs de la conjuration polonaise, parmi
lesquels se trouvent deux desplus nobles gentilshommes, savoir
les deux comtes Ignace et Constantin . ki, dont l'un a été
emmené sous escorte pendant la nuit , et l'autre, ce matin. Pro-
bablement cette arrestation des chefs aura pour effet d'empê-
cher une insurrection en cet endroit, et sil'onagit partout avec
autant d'énergie et de prudence, les plans révolutionnaires
seront à coup sûr déjoués. L'armement général des Allemands
et même des paysans et manouvriers polonais bien pensants ad'ailleursfait voir aux gentilshommes qu'ils ne doivent pas trop
compter sur les basses classes. Il esttoujours affligeant que leshabitants aientdû intervenir à main armée.

—On écrit des bords de la Mur à U Gazette Universelled Augsbourg :
Suivant des correspondances particulières quej'ai reçues, une

lufce Ires vive s'est engagée de nouveau à la frontière croate
avec les Bosniaques turbulents. Ceux-ci avaient tue à coups
de fusil deux soldais a ppartenant au régiment d'Oguliu ;
en guise de représailles on fit une décharge à mitraille, qui tua
plusieurs hommes au parti turc. Alors ils accoururent à la fron-
tière au nombre d'environ 10,000 boulines, et il s'engagea une
luttesanglante dans laquelle lesBosniaques eurent plus, de 100
hommes tués. On dit que près de 20,000 hommes se trouvent an
armes à la frontière deCroatie.

— U nfeuilleton publié dans le Siècle de dimanche dernier
a amené une rencontre entre M. Eugène Guinot et M. Coralli ,
avocat et ancien député. Au moment decroiser l' épée, M. Co-
ralli a fait déclarer par ses témoins, que la plainte portée contre
M. Guinot, à propos d'un feuilleton précédent, était retirée..
Après vingt minutes d'une lutte pendant laquelle on a des deus
côtés montré un égal courage, les témoins sont intervenus, dé-
clarant que les deux adversaires avaient fait tout ce que l'hon-
neur exigeait d'eux ; et, le combat ayant cessé à leur sollicita-
tion, M. Guinot ade son propre mouvement déclaré qu'il n'a-
vait nullement entendu porter atteinte à l'honneur et â la con-
sidération de M. Coralli et de sa famille, et qu'il retirait toute
expression qui avait pu être mal interprétée.

— On lit dans l'Ami Je l' Ordre, de Naintir, du 20 :
« Une personne visitait hioi- quelques familles indigentes de

la paroisse la plus pauvre de la ville; elle n'y était nullement
attendue. Elle arrive dans une chambre qui exhalait une in-
fection insupportable; elle se hâte d'en demander la cause,
on lui montre les restes d'un repas : c'étaient les débris des
chairs que le malheureux père avait été arracher aux che-
vaux abattus jetés à la voirie; Avertie par cette révélation
inouïe, elle, prend des informations dans les habitations voisi-
nes. Plus de douze families de ce quartier étaient réduites à
prendre cette, nourriture fétide et même encore semblaient-el-
les heureuses d'avoir trouvé ce moyen d'apaiser leur faim. Ce
fait n'a pas besoin de commentaires. "— Depuis que nous avons annoncé l'arrestationde iïlorii-
Bornard, l'adroit voleur de portefeuilles à la Bourse de Paris, il
ne se. passe pas de jourquequelque nouvelle déclaration ne soit
transmise au préfet de police relativement à des vols debillets de
banque ou d'actions dont cet individu s'est rendu coupable.
Hiereueoreun spéculateur, qui avait acheté à la Course cinq
actions du chemin de fer (Compagnie Ganneron) délivréesà un
sieur Leblant, est venu déclarer que ces titres, qu'il a achetés à
un individu dont le signalement se rapporte parfaitement à Mo-
ritz-lîei-nard, lui avaient été transmis à l'aided'un faux qu'au-
rait commis celui-ci.

Averti par un avis placardé à la Bourse que ce litre, entaché
de faux, se trouvait frappé d'opposition, le porteur a été trouver
M. Leblant, auquel il a dû le payer nue seconde fois pour que la
transmission lui en fût régulièrement acquise.

Moritx-Bernard, quia été ècroué à la force, continue à sa
renfermer dansdèsdénégations sur tous les faits qui lui sont
imputes. En vain les témoinsauxquels il est confronté le 'recon-
naissent, en vain les experts déclarent que les fausses signatu-
res a pposées par luj, sans qu'il ait pris la peine de déguiser
son écriture, sont.de sa main, il nie imperturbablement et pré "tend qu'on a juré sa perte à cause do son rare talent comme
oculiste.

Il paraît du reste qu'il voudrait se faire passer pour fou, ou
tout au moins pour monomane. Déjà ses filles, qui sont au
nombre do quatre, vivant toutes en dehors de la famille, l'ont
des démarches pour acciéditer le bruit de la monomanie do
leur père, qui aurait été traité, s'il fallait les en croire, pour
desaffections cérébrales.

Quoi qu'il en soit, l'instruction se poursuit, et le nombre des
vols, presque tous accompagnés de faux, à la charge du préve-
nu, s'élève déjà à onze.



— Le nombre des personnes qui pendant l'année dernière
sont mortes de mort non naturelle dans le royaume-uni de In
Grande-Bretagne et d'lrlandes'est élevé à 9599, savoir: 3305
individus ont péri par des chutes, ou pour avoir été renversés
ou écrasés par desvoitureset deschevaux,etc. ; 1930ont été noy-
és ; 3057 sont morts par l'actiondu feu, savoir: 1.8 dans des
explosions, 2577 à la suitede brûlures, et 332pour êtretombés
dans de l'eau bouillante; 188ont été empoisonnés; 65 ont été
assassinés avec des armes blanches ou àfeu; 83 sont morts à le
suite de blessures qui leur ontétéfaitespar eux-mêmes ouparau-
trui; enfin 971 se sont suicidés, ont péri sur l'échafaud, ou sont
morts par des causes qui n'ont pu être découvertes.

— Paris est peuplé de 912,035 individus ;il a 34 millions
396,800 mètres carrés de superficie, ou 3 439 hectares 68 ares.
On y compte 42,000 maisons, 1,922 voies publiques, 59 barriè-
res, 46 chemins de ronde, 37 quais, 20 boulevards, 37 avenues,
133 places, 37 ponts 105 cours ou cilés, cloîtres, etc. , 9 pilais,
23 édificesremarquables, 6 jardins publics, 4 arcs de triomphe,
5 colonnes, 1 obélisque, 35 biliothèques. 13 musées, 28fontai-
nes monumentales, 38 églises, 23 couvents, 26 hôpitaux, 4 sta-
tues équestre*, 24 théâtres, 39 casernes.— Nouvelles de mer. — On lit dans le Journal du Havre:
Un bateau de pèche de Sainte-Adresse a trouvé avant-hier,
en nier, au largo de la Hève, une bouteille qu'il a apportée
intacte et remise au brigadier des douanes de Sanvic. Cette
bouteille contenait un papier sur lequel est consignée, en an-
glais, une observation nautique dont l'écriture est à demi-effa-
cée. Nous croyons pouvoir en rétablir la teneur ainsi qu'il suit :

« Une île de glace en vue ce jour par 46° latitude nord, et 35° 6' longitude
oiiest.ii bord du trois-mâts-pieii IVildermerc, jaugeant560 tonneaux, le 3
juinlB4s.

» Elle reste au S.-E. un quart E. du compas.
dL(_3 personnes qui trouveraient ce papier sont priées d'informer le Lloyd

de sou contenu.
-A.-W.-D. Gearï, maester.

«La rencontre d'une ilede glace àla hauteuroù se trouvait alors le navire
qui était sur la roulede l'Amérique du Nord ou du Canada, n'a rien d'exlraor-
nntre. Le seul intérêt que présente celte note consiste doue dans le rappro-
chement du trajet que la bouteille a parcouru, du point où ellea été jetée à
la mer jusqu'àcelui où elle a élé trouvée sur nos cotes, et du temps employé
à ce trajet. Il en résulte qu'elle a fait environ 500 lieues marines en kuit
mois et seize jours dans l'E.-IY.-E. du monde. Ce qui constate l'existencedun
ciuraiit venant de l'ouest et entrant dans la .Uancke avec unevitesse moyenne
de six nSuds par jour. _>

— Nous empruntons l'anc-dote suivante au dernier courrier
deParis de M. Eug. Guinot (Pierre Durand).

M.*** est un dandy d'unetournure très-élégante, plein d'a-
gréments dans sa personne et possédant tous les avantages qui
composent un brillantcavalier. Mais M.*** n'estplus de lapre-
mière jeunesse;il est de la seconde. — c'est la meilleure, — et
pourtant il préférerait l'autre. Aussi dissimulait-il son âge avec
un soin que favorisent chez lui les dons de la nature.

Le plus ancien ami de notre dandy est M. F..., homme de
beaucoup d'esprit et d'un air encore jeune, très-bien aussi de
sa personne, mais dont la noire chevelure est émaillée de quel-
quesfils blancs.

Dernièrement, le dandy ayantrencontré son ami, leprit àpart,
l'entraîna dans un coin écarté et lui dit :— Mon cher F j'aiun service àte demander.—Tant mieux, mon ami, tu sais combienjc te suis dévoué.— Il s'agitd'unc chose très importante et à laquellej'attacbe
le plus grartd prix.— Voyons ; explique-toi.— J'ajouterai que cet important service dépend entièrement
de ton obligeance.— Parle, que fau-til quejefasse ?—Fais-toi épiler.

—■ Comment ? que veux-tu dire ?— Jeveux dire quetu as des cheveux blancs et que jete sup-
plie de les faire enlever.—Et c'est là ce grand service dont tu meparlais ?— Oui, mon cher.— Si c'est une plaisanterie, j'avoueque jene saisis pas bien
ce qu'elle doitavoir de piquant.— Rien n'est plus sérieux. Tes cheveux blancs me font un
tort incalculable.On sait dans le monde que nous sommes cama-
rades de collège, du même temps, du même âge. Donc, si tu as
des cheveux blancs, jepourrais, jedevrais peut-être même en
avoir. Ainsi, jet'enconjure, fais-nous arracher cela.

L'ami du dandycompritalors d'où lui venait une persécution
qu'il subissaitdepuis plusieurs mois.

Un matin, une damevoilée s'était présentée chez luid'unair
mystérieux et lui avait dit : — Monsieur, je suis l'épileuse que
vous avez fait demander.— Moi, madame ?

—■ Célérité, discrétion, c'est ma devise. J'ajouterai que j'ar-
rache les cheveux sans la moindre douleur. Je viens vous offrir
mon ministère.

Cette obsession s'étaitrenouvelée sous vingt antres formes.

VARIÉTÉS.

HISTOIRE DE LA CAPTIVITÉ DE SAIM-HÉLÈNE,
Par le général Mo ntholon,

Compagnon d'exilet exécuteurtestamentaire dc l'Empereur.

(Suite. — Voir notre numéro d'hier.)
CHAPITRE X.

L' amiral sirPultney-Malcoim et lescommissaires
russe, anglaisetfrançais. (Suite.)

Sir Hudson-Lowe ne répondit rien ; seulement, le lendemain
il dit à OM étira :

« Que le général Bonaparte sache qu'il dépend de moi de
rendre sa situation beaucoup plus douce ; mais que s'il conti-
nue a me manquer de respect, je lui ferai sentir mon pouvoir. Il
est mon prisonnier, j'ai le droit de le traiter selon sa conduite :
je le mettrai à la raison. »

Il semblait vraiment que depuis l'arrivée dece gouverneur,
(haqiiejonr dût mms apporter un nouvel outrage. L'empereur
voulut y mettre un terme. H pensait, d'ailleurs, que des actes
d'une si hante importance que le traité du 2 août et Icbilldn

16 avril ne devaient pas rester sans réponse, et il me dicta une
longue lettre dont voici les passages principaux :

« I.ongvvood, 23 août 1816.
» Monsieur le général,

»J'ai reçu le traité du 2 août 1815, conclu entre Si Majesté britannique,
l'empeieiir d'Autriebe, l'empereur de Russie et le roi de Prusse, qui était
joint à votre lettre du 23 juillet.

«L'empereur Napoléon proteste contre lu contenu dc ce traité. Il n'est
point prisonnier de l'Angleterre. Après avoir abdiqué entre les mains des
représentants (te la nation, au profit de la constitution adoptée par le peuple
français et en faveur de sou fils, il s'est rendu volontairement et librement
en Angleterre pour y vivre eu simple particulier, dan» la retraite, sous la
protection des lois britanniques. La violation de toutes les lois ne peut pas
constituer un droit. De fait, la personne de l'empereur Napoléonse trouve
au pouvoir de l'Autriche, de la Russie et de la Prusse, même selon les lois
et coutumes de l'Angleterre, qui n'a jamais fait entrer dans la balance (les

prisonniers les Russes, les Autrichiens, les Prussiens, les Espagnols , les
Portugais, quoique unie à ces puissances par des traités d'alliance el faisant
la guerre conjointement avec elles. Li convention du 2 août, faite quinze
jours après que l'empereur Napoléon était en Angleterre, ne peut avilit en
droit aucun effet, elle n'offre que le spectacle de la coalition des quatre
plus grandes puissances de l'Europe pour l'oppression d'un seul homme ;
coalition que désavoue l'opinion de tous les peu [îles . comme tous les princi-

; pes de ta saine morale. Les empeieuis d'Autriche et de Russie, le roi de
Prusse n'ayant de fait ni de dioit aucune action sur la personne rie l'empereur
Napoléon, ils n'ont pu rien statuer relativement à lui. Si l'empereur Napo-
léon eût élé au pouvoir de l'empereur d'Autriebe, ce prince lie tût .souvenu
des lapports que la religion et la nature ont mis entre un père et un fils, rap-

j ports qu'on ne viole jamais impunément. Il se fût ressouvenu quequatre lois
j Napoléon lui avait restitué sou trône : à Léoben en 1797 et à Lunéville en
1 Î1101, lorsque ses armées étaient sous les murs de Vienne; à Presl.ouigeti
j 1806 et à Vienne en 1809, lorsque ses armées étaient maîtresses de la capitale

et ries trois quarts de la .nionarellie. Ce prince se lût ressouvenu des protes-
I talions qu'il lui fit au bivouac de Moravie eu 1806 et à l'entrevue de Dresde
i eu 1812. Si la personne de l'empereur Napoléon eût été au pouvoir de l'empii-
renr Alexandre, il se lui ressouvenu des liens d'amitié contractés à Tilsitl, a
Erfurt, el pendant douze ans d'un commerce journalier. Il se fût ressouvenu
de la conduite de l'empereur Napoléon le lendemain de la bataille (l'Alisier-
litz, où pouvant le faire prisonnier avec les débris de son année, il se c'on "
tenta desa paroleet lui laissa opérer sa retraite; il se fût ressouvenu des
dangers que personnellement l'empereur Napoléon a bravés pour éteindre
l'incendie de Moscou et lui conserver sa capitale.

(Certes, ce prince n'eût pas violé les devoirs de l'amitié et de la reconnais-
sance envers un ami dans le malheur. Si la personne de l'empereur eût élé
même au pouvoii du roi de Prusse, ce souverain n'eût pas oublié qu'il a dé-
pendu de l'empereur, après Friedland, de placer un autre prince sur le (ro-

ue de Berlin; il n'eût point oublié devant un ennemi désarmé les protesta-
tions rie dévouementetles sentiment» qu'il l"i témoigna en 1812 à Dresde.
Aussi voit-on par les articles 2 et 5 dudit traité du 2 août, que ne pouvant
influer en rien sur le sort de la personne de l'empereur Napoléon, qui n'est
pas en leur pouvoir, ces mêmes princes s'en lappnrtent à ce que fera là-des-
sus Si Majesté Britannique, qui se charge (le remplir toutes les obligations.
Ces princes ont reproché à l'empereur Napoléon d'avoir préféré la protection
des lois anglaises à la leur. Les fausses idées que l'empereur Napoléon avait
de la libéralité des loiaanglaises et de l'influence d'un peuple grand, géné-
reux et libresur son gouvernement,l'ont décidé à préférer la protection de
ces lois_ celle de son bcau-pèreou de son ancien ami.

(L'empereur Napoléon a toujours élé le maître de faire assurer cc qui lui
était personnel parun traité diplomatique, soit en se remettant à la tète de
l'année de la Loire, soit en se mettant à la tète de l'armée de la Gironde, que
commandait le général Clausel ; mais ne cherchant désormais que la retraite
el la protection des lois d'une nation libre, soit anglaise, soit américaine,
toutes stipulations lui ont paru inutiles. Il a cru que le peuple anglais serait
plus lié par une démarche franche, noble et pleine de confiance qu'il ne l'eût
pu être par les traités les plus solennels. Il s'est trompé. Mais cette erreur fera
à jamais rougir les vrais lirelons, et d.ins la généiation actuelle, comme dans
les générations futures, elle sera unepreuve delà déloyauté de l'administra-
tion anglaise. Des commissairesautrichien et russe sontarrivés à Sle-Héléiie ;
si leur mission a pour but de remplir une partie des devoirs que les empe-
reurs ont contractes par le traité du 2 août et de veiller à ce que les agents
anglais , dans une petite colonie nu milieu de l'Océan, ne manquent pas
aux égards dus a un prince lié avec eux par les liens de parenté et pur
tant d'autres rapports, on reconnaît dans cette démarche des marques du
caractère de ces deux souverains. Mais vous avez, monsieur, assuré que ces
commissaires n'avaient ni le droit ni le pouvoir d'avoir aucune opinion de
loulee qui peu t se passer sur ce rocher.

(C'est la haine qui a présidé au choix de ce séjour, comme aux instructions
données par le ministèreanglais aux officiers commandant dansée pays. On
leur a ordonné d'appeler l'empereur Napoléon général, voulant l'obliger à
reconnaître qu'il n'a jamais régné eu Fiance, ce qui l'a décidé à ne pas pren-
dre nu nom d'incognito,comme il y élail résolu en sortant de Franco. Pre-
mier magistral à vie de la république, sous le titre de premier consul, il a
conclu les préliminaires de Londres et le traité d'Amiens avec le roi de la
Grande Bretagne: il a reçu pour ambassadeurs Cornwallis, M. Méry, lord
Wilhvonl, qui ont signé en cette qualitéà sa cour. Il a accrédité auprès du
roi d'Angleterre le comte Ottoet le général Andréossy,qui oui résidé comme
ambassadeurs à la courde Windsor. Lorsqu'après un échange de lettres des
ministères des deux monarchies, lord Lauilerdale vint à Paris muni des pleins
pouvnirsdu roi d'Angleterre, il traita avec les plénipotentiaires munis des
pleins pou voirsde l'empereur Napoléon, et séjourna plusieurs mois à la cour
des Tuileries. Lorsque depuis, à Chàtillon, lord Castelreagh signa l'ultima-
tum que les puissances alliées présentaient aux plénipotentiaires de l'empe-
reur Napoléon, il reconnut parla la quatrième dynastie.

(Cet ultimatum était plus avantageux que le traité de Paris , mais on cxi»
geait que la France renonçai à la Belgique età la rive gauche du Rhin, ce qui
était contraire aux propositions de Fiancfort et aux proclamations des puis-
sances alliées, ce qui était contraire au serment par lequel, à son sacre, l'em-
pereur avait juré l'intégrité de l'empire.

»La France eût obtenu cette intégrité et, avec elle , conservé son honneur
si la trahison n'était venue au secours des alliés. Le traité du 2 août, le bill du
parlement britannique , appellent l'empereur Napoléon Bonaparte , et ne lui
donnent pas le titre de général.

(Le titre de général Bonaparte est sans doute éminemment glorieux,—
l'empeieur le portail à Lodi, à Castiglionc, à Rivoli , à Areole, à Léoben, aux
Pyramides, à Aboukir, — mais depuis dix-sept ans il a porté celui de premier
consul ou d'empereur. Ce serait convenir qu'il n'a élé ni premier magistrat
delà république, ni souverain de la quatrième dynastie. Ceux qui pensent
que les nations sont des troupeaux qui, de droit divin, appartiennent à quel-
ques familles , ne sunt ni du siècle , ni même dans l'e«prit de la législature
anglaise,qui changeaplusieurs fois l'ordre desa dynastie, parce que degrands
changements survenusrians les opinions, auxquels n'avaient pas participé les
princes régnants, les avaient rendus ennemisdu bonheur et dc la grande ma-
jorité de cette nation; car les rois ne sont que des magistrats héréditaires qui
n'existent que pour le bonheur des nations, non pour la satisfaction de3rois.
C'est le même esprit de haine qui a ordonné que l'empereur Napoléon ne pût
écrire ni recevoir aucune lettre «ans qu'ellefût ouverte et lue par les minis-
tres anglais et les officiers de Sainte-Hélène. On lui a par là interdit la possi-
bilité de recevoir des nouvelles de sa mère, de sa femme, de son fils, de ses
frères , el lorsque , voulant se soustraire anx inconvénients de voir ses lettres
lue» par des officiers subalternes, il a voulu envoyer des lettre» cachetées au
prince régent, on a répondu qu'on ne pouvaitse charger que de laisser passer
des lettres ouvertes, que telles étaient les instructions duministère.

(Dca lettres sont arrivées pour des officiers-généraux delà suite de l'em-
pereur; elles étaient décachi-tées et vous furent remises. Vous ne le» avez
pa» communiquée» parce qu'elles n'étaient pas passées parle canal du mi-
nistère anglais. Il a fallu leur faire refaire quatre mille lieues , et ces officier»
eurent la douleur de savoir qu'il existait sur ce rocher des nouvelles de leur
femme, de leur mère el de leur» enfants, et qu'ils ne pourraient le» connaître
que dan» six mois. Le cSur se soulève!... On n'a pu obtenir d'être abonné «v
Moming-Chronicle, an Morning-Post , à quelque» journaux frnnçais. De
temps à autre, on fit passera Longwood quelques numéros dépareillés du
Times; sur la demandefaite à bord du Northvmbcrland ,on a envoyé quel-
ques livre»; mai» (nus ceux relatifs aux affaire» de» dernière» années , ont été
soig lieuse mon. écartés.

(Le comte Bertrand von» a fait observer que vous violiez même la loi de
voire législature, que voua fouliez aux pied» les droits (les officiers-géné-
raux prisonniers de guerre ; vous avez répondu que vous ne connaissiez que
la lettre de vos instructions ; qu'elles étaient pires encore (pie ne nous pa-
raissait voire conduite.

Signe , »tïGÉItÉRAI cou te Mni.Tiioi.o_i. »

P.-S. - J'avais signé celte lettie , monsieur, lorsque jereçus la vôtre , datée
du 17. Vousy joignezle compte, pur aperçu , d'une somme annuelle de vingt
mille livres sterlings que vous jugezindispensable p»nr subveniraux dépen-
ses de rétablissement de Longwood' ,' après en avoir luit toutes les réductions
que vousavez crues possibles.La discussion de cet aperçu ne peut nous regar-
der en aucune manière. La table de l'empereur est à peine le strict néces-
saire. Tous les approïisioniiem_-lits_sopt de mauvaise qualité et quatre fois
plus chers qu'à Paris. Vou» demandez à l'empereur un fonds de douze mille
livres sterling» pour toutes ce» dépense». J'ai eu l'honneur de vous diie que
l'empereur n'avait pas de fonds ; que depuisun au il n'avait reçu ni écrit
aucune lettre , et qu'il ignorait complètementtout ce qui se passe ou peut se
passer en Europe.

Signé, »legés__ralco__:tE---OHT__o_,o_..i>
Sir Hudson Lowe i::e répondit qu'il nie priait de luifaire con-

naître quelle lettre avait-été it. lerceplée ,et que du moment où
lé général Bonaparte déclarait ne plus vouloir recevoir de visi-
tes que par Tinter médiaire du général Bertrand , il devaitere
conclure que tout autre mode d'arriver jusqu'àLortgwood était
inopportun, et qu'en conséquence il allait adopter toutes les
mesures nécessaires pour qu'à l'aveniraucun visiteur importun
ne [lût pénétrer dans l'enceinte de Longwood. Quelle ironie i
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ANNONCES.

DESSIN INDÉLÉBILE.
Par cette méthode on apprend à dessiner d'après nature en TROIS

leçons, sans qu'il soit nécessaire dc connaître le dessin.Prix 25 florins pourles trois leçons.
Pour connaître les avantages de cette nouvelle découverte, il faut voir

les dessins des élèves exécutés d'après nature,après la lre, 2me et 3me leçon,
chez M. Bakhuyzen , libraire de la Cour, et chez M. le professeur Emette ,
Hôtel de la Cour deBerlin.

Les Frères vast Cleef et W. J». van Stockant ,
Lirraires a La Haïe, exposeront en vente dans les derniers
jours du mois prochain , la belle et précieuse Collection de
livres , ouvrages __> 'estampes , dessins et
ESTAMPES OÉTACIIEES , délaissée par feu Monsieur le
Baron H. Coli.ot d'Escdry de lleinepioord , dont le Catalogue
paraîtra dans quelques jours.

FOIIIDI DD BARON DÏIPIIYTREN,
composéepar MALLARU , pharmacien à Paris.
Cet agréable cosmétique , par ses propriétés toniques, arrête promptement

la Chute de laChevelure , la fait recroître et en prévient la déco-
loration. Le pôt: 2 fr. 50 c; tous les pôls portent la cachet et la griffu
Maltard. Dépôt chez lï. Creuian , coiffeur , etRensburg , à La Haye; Kcrck-
ho_T,à Amsterdam ; Cli.Coucke , à Rotterdam.

LA HAYE, chez Léopold __eebciinerg. Lage Nieuirstraat .
Dèpût-=ènèral à Amsterdam chez 51. Scuooneveu) et Fus,

tleurssteeg; età Rotterdam, ehe7.S vanßetk Shorck, Hoofdsteei, .
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